
Mise en place d’un logiciel périscolaire       

Nous vous informons, qu’à partir de la rentrée de septembre, un système commun de gestion de la cantine 

et de la garderie va être mis en place par vos trois municipalités. 

Les parents devront réserver la cantine et la garderie via le logiciel du Syndicat Mixte des Inforoutes. Ces 

inscriptions se font en prépaiement par carte bancaire. Le paiement en ligne s’effectue par une connexion 

sécurisée.  

Ce système prendra le relais à la nouvelle rentrée scolaire et donc tous les paiements en cours jusqu’à fin 

de cette année scolaire doivent être clôturés auprès de l’association cantine garderie. 

Les changements importants sont donc le passage au digital, le paiement par carte bancaire et la 

réservation de la garderie. Le règlement intérieur sera mis à jour et distribué à la rentrée. Des informations 

complémentaires vous seront communiquées par l’intermédiaire du portail famille. 

Une réunion publique aura lieu le mardi 28 aout à 18h30 à la salle des fêtes de Marsaz 

Vous trouverez ci-joint une fiche de renseignements (une par famille) à rendre avant le vendredi 29 juin. 

Horaires Garderie de la rentrée prochaine: 

 

Nous vous demandons aussi de compléter le coupon ci-dessous pour nous aider à réserver les repas de la 

1ere semaine de la rentrée. Coupon à détacher et à rendre avant le vendredi 29 juin : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Afin de pouvoir commander les repas de la première semaine, nous vous remercions de compléter le 

document suivant (chaque nom et prénom de l’enfant, l’école ainsi que oui ou non pour les jours de la  

1ere semaine (du 3 au 7 septembre 2018) 

   

 

Les mairies du RPI Bren Marsaz Chavannes 


